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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

Service Environnement-Risques 

Unité eau – service de police de l’eau       
et des milieux aquatiques

Arrêté préfectoral 
portant modification des délais de recours contentieux

de l’arrêté préfectoral portant autorisation d’un
prélèvement d’eau sur la source de Gérac, de la

construction d’une retenue d’eau pour la production de
neige de culture et portant règlement d’eau de l’ouvrage.

Opérations réalisées par le syndicat mixte de Guzet 
sur la commune d’Ustou

La préfète de l'Ariège
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment son article R 181-50 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mars 2017 portant autorisation d’un prélèvement d’eau sur la source de
Gérac,  de  la  construction  d’une  retenue  d’eau  pour  la  production  de  neige  de  culture  et  portant
règlement d’eau de l’ouvrage ;

Vu l’ordonnance n ° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale notamment
son article 15 ;

Considérant que les délais de recours contentieux ont été modifiés par l’ordonnance ci-dessus ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ariège :

Article     1:

L’article 35 (voies et délais de recours) de l’arrêté préfectoral du 31 mars 2017 portant autorisation d’un
prélèvement d’eau sur la source de Gérac, de la construction d’une retenue d’eau pour la production
de neige de culture et portant règlement d’eau de l’ouvrage est rectifié comme suite :

Les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 peuvent être déférées à la juridiction 
administrative :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur
a été notifiée;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44.

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie  pour l’arrêté  portant  modification.
Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la
décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux
1° et 2°.
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Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service
du projet autorisé, aux seules fins de contester l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies
dans l'autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l'article L. 181-3.

Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre
de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

S'il  estime la réclamation fondée,  le préfet  fixe des prescriptions complémentaires dans les formes
prévues à l'article R. 181-45.

Article      2: publication de l’arrêté

Conformément à l’article R 181-44 :

- Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de la commune d'Ustou,

- Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune d'Ustou,

- L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture.

A  rticle 3 : autorités chargées de l’exécution de l’arrêté

Le directeur départemental des territoires de l’Ariège, le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Ariège et  le  maire  de la  commune d’Ustou sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution  du présent  arrêté  dont  une copie  sera  tenue à  la  disposition  du public  dans la  mairie
intéressée.

Fait à Foix, le 14 juin 2017

La préfète,
signé

Marie LAJUS
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES

Service de police de l’eau et des milieux 
aquatiques 

Jean-Yves AVALLET

Arrêté préfectoral portant restriction dans le
département de l' ARIEGE des prélèvements

d’eau au titre des usages agricoles et
domestiques sur la rivière « HERS », ses affluents

et leurs nappes d’accompagnement 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code civil et notamment les articles 640 et 645 ;

Vu le code pénal et notamment son livre Ier – Titre III ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L211-3, L214-18 et R211-66 à R211-74 ;

Vu le décret n°2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les
départements ;

Vu l’arrêté  cadre  interdépartemental  portant  définition  d’un plan d’action  sécheresse pour  les
Bassins de l'Ariège, l'Hers Vif et leurs affluents (sauf la Vixiège et la Lèze) du 11 mars 2008 ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne 2016-
2021 approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu l'arrêté préfectoral portant définition des zones de répartition des eaux pour le département de
l’Ariège en date du 19 juillet 1994 ;

Vu les conclusions de la cellule de vigilance Ariège-Hers-Montbel du 8 juin 2017 ;

Considérant que  le  débit  moyen  journalier  (QMJ)  du  cours  d'eau  « l'Hers »  a  été  inférieur  à
2,8m³/s, seuil d'alerte de niveau 2 défini par l'arrêté cadre du 11 mars 2008, pendant au moins
trois jours consécutifs à partir du 11 juin 2017 à la station de mesure de Calmont  ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,
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A R R Ê T E

Article 1 : mesures de restrictions des prélèvements d’eau pour l'irrigation

1.1  Une mesure de restriction de niveau 2 – réduction des prélèvements pour l'irrigation de
25 % –  est prise sur la rivière l'Hers vif, ses affluents et leurs nappes d'accompagnement, soit
une interdiction de prélever un jour sur quatre. Les restrictions concernent les prélèvements à
partir de points de prélèvement situés dans les communes citées ci-après. Cette limitation ne
s'applique pas aux nappes superficielles hors nappes d'accompagnement des cours d'eau visés
ci-dessus.

1.2 Les prélèvements d'eau pour l'irrigation sont réduits 

a - selon les territoires définis ci-après :

Rivières Prélèvements situés sur le territoire des communes en
Ariège

Secteur 1 : L'Hers Vif 
et ses affluents 

(hormis la Vixiège) 
entre sa source à Prades

et La Bastide de Lordat 

Aigues Vives, L'Aiguillon, Arvigna, La-Bastide-de-Bousignac, La-
Bastide-de-Lordat, La-Bastide-sur-l'Hers, Bélesta, Belloc, Bénaix, 
Besset, Calzan, Camon, Carla de Roquefort, Cazals-des-Bayles, 
Coutens, Dreuilhe, Dun, Esclagne, Freychenet, Fougax-et-
Barrineuf, Ilhat, Les Issards, Lagarde, Lapenne, Laroque d'Olmes, 
Lavelanet, Léran, Lesparrou, Lieurac, Limbrassac, Ludies, 
Malegoude, Manses, Mirepoix, Montaillou, Montbel, Montferrier, 
Montségur, Moulin-Neuf, Nalzen, Péreille, Le Peyrat, Prades, 
Pradettes, Les Pujols, Raissac, Regat, Rieucros, Roquefort-les-
Cascades, Roumengoux, Saint-Amadou, Saint-Félix-de-Tournegat, 
Sainte-Foi, Saint-Jean-d'Aigues-Vives, Saint-Julien-de-Gras-Capou,
Saint-Quentin-La-Tour, Le Sautel, Tabre, Teilhet, Tourtrol, Troyes 
d'Ariège, Vals, Villeneuve d'Olmes, Vira, Vivies.

Secteur 2 : L'Hers Vif 
et ses affluents 

(hormis la Vixiège) entre
Tremoulet et la Confluence de

l'Hers et de l'Ariége

Le Carlaret, Gaudies, Mazères, Trémoulet.

b -  selon les modalités illustrées ci-dessous en boucle  de l’amont  vers l’aval  à compter  du
vendredi 16 juin 2017 8 heures (la journée commence à 08h00 et finis le lendemain à 08h00)

1.3 L'irrigation doit être évitée au maximum pendant la période de 12 heures à 16 heures.

Secteur

Jour 1 Jour 2 Jour 3 Jour 4

16/06/17 17/06/17 18/06/17 19/06/17 20/06/17 21/06/17 22/06/17 23/06/17

Interdit Autorisé Autorisé Autorisé Interdit Autorisé Autorisé Autorisé

N° 2 (de Trémoulet à la confluence avec l’Ariège) Autorisé Autorisé Interdit Autorisé Autorisé Autorisé Interdit Autorisé

Jour 5 (idem 
jour1)

Jour 6 (idem 
jour2)

Jour 7 (idem 
jour3)

Jour 8 (idem 
jour4)

Vendredi 8 
heures 

Samedi 8 
heures

Dimanche 
8 heures

Lundi 8 
heures

Mardi 8 
heures

Mercredi 8 
heures

Jeudi 8 
heures

vendredi 8 
heures

N° 1 (de Prades à La-Bastide-de-Lordat)
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Article 2 : durée et validité 

Les mesures définies dans le présent arrêté sont applicables à compter du vendredi 16 juin 2017
8 heures.

En  fonction  des  données  de  débits  et  d’une  projection  d’évolution  favorable,  la  levée  des
mesures de restriction des prélèvements sera proposée par la cellule de crise sécheresse Hers-
Ariège.

Article 3 : travaux en rivière 

Hormis les travaux déjà acceptés par l’administration, aucune intervention dans le lit de l'Hers et
de ses affluents qui serait susceptible d’entraîner une pollution, ne sera autorisée pendant la
durée de validité du présent arrêté, sauf cas d’urgence examiné par le service de police de l’eau
de la DDT de l’Ariège.

Article     4 : contrôle et poursuites pénales

Les agents chargés de la police des eaux et  de la police de la pêche,  ainsi  que tous ceux
mentionnés à l'article L 216-3 du code de l'environnement, auront en permanence accès aux
installations de pompage pour le contrôle des conditions imposées par le présent arrêté.

Tout  contrevenant  encourt  la  peine  d'amende  prévue  à  l'article  R 216-12  du  code  de
l’environnement.

Article 5 : délais de recours 

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de
Toulouse dans un délai de : 

- deux mois pour les pétitionnaires, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité.

- quatre mois par les tiers, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois auprès de l’auteur de la décision, prorogeant ainsi de deux mois les délais précités. Le
silence de l’administration vaut rejet implicite de cette demande au terme d’un délai de deux
mois. 

Article 6 : affichage 

La  publicité,  par  voie  d'affichage  en  mairie  ou  par  tout  autre  procédé,  doit  avoir  lieu  dès
réception de l’arrêté.

Une copie du présent arrêté sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie au-delà de
la durée d'affichage. Cette formalité sera justifiée par un certificat des mairies intéressées.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège et
fera l’objet d’une parution sur le site internet des services de l’État de la préfecture de l’Ariège.

Article 7 : exécution 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté. : 
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de l’Ariège, le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  de  l'Ariège,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le chef du service départemental de l'Agence Française
pour la Biodiversité, les maires des communes suivantes :
Aigues-Vives, L'Aiguillon, Arvigna, La-Bastide-de-Bousignac, La-Bastide-de-Lordat, La-Bastide-
sur-l'Hers,  Bélesta,  Belloc,  Bénaix,  Besset,  Calzan,  Camon,  Carla-de-Roquefort,  Cazals-des-
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Bayles, Le-Carlaret, Coutens, Dreuilhe, Dun, Esclagne, Freychenet, Fougax-et-Barrineuf, Ilhat,
Les  Issards,  Lagarde,  Lapenne,  Laroque  d'Olmes,  Lavelanet,  Léran,  Lesparrou,  Lieurac,
Limbrassac, Ludies, Malegoude, Manses, Mirepoix, Montaillou,  Montbel, Montferrier, Montségur,
Moulin-Neuf,  Nalzen,  Péreille,  Le  Peyrat,  Prades,  Pradettes,  Les  Pujols,  Raissac,  Regat,
Rieucros,  Roquefort-les-Cascades,  Roumengoux,  Saint-Amadou,  Saint-Félix-de-Tournegat,
Sainte-Foi,  Saint-Jean-d'Aigues-Vives,  Saint-Julien-de-Gras-Capou,  Saint-Quentin-La-Tour,  Le
Sautel,  Tabre,  Teilhet,  Tourtrol,  Troyes  d'Ariège,  Vals,  Villeneuve  d'Olmes,  Vira,  Vivies,  Le
Carlaret, Gaudies, Mazères, Trémoulet.

Fait à Foix, 14 juin 2017

La Préfète,
signé
Marie LAJUS
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA   COHESION
SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES

POPULATIONS

SERVICE SANTE PROTECTION DES ANIMAUX

ET ENVIRONNEMENT

----------------------

REDACTEUR: PIERRE BONTOUR

Arrêté préfectoral N°SA017PB054
portant  déclaration  d’infection  d’un
territoire du département de l’Ariège au
titre de la tuberculose bovine

La préfète de l’Ariège
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.421-5, L.424-3, L.424-11, L.425-1 et 2, L.425-6
1 à L.425-13, L.427-6 et R.413-24 à R.413-47, R.425-1-1 à R.425-13 et R.427-6 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.201-1 à L.201-13, L.221-1, L.221-5,
L.223-4 et 5, L.223-6-2, L.223-8 et D.223-21 ;

Vu l'arrêté modifié du 15 septembre 2003 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins ;

Vu l'arrêté du 24 octobre 2005 pris en application de l'article L.221-1 du code rural ;

Vu l'arrêté du 7 juillet 2006 portant sur l'introduction dans le milieu naturel de grand gibier ou de lapins
et sur le prélèvement dans le milieu naturel d'animaux vivants d'espèces dont la chasse est autorisée ;

Vu l'arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d'origine animale
et aux denrées alimentaires en contenant ;

Vu l'arrêté du 9 mars 2012 fixant les conditions relatives à l'agrément sanitaire des établissements à
caractère  fixe  et  permanent,  détenant  des  spécimens  vivants  de  la  faune  locale  ou  étrangère  et
procédant à des échanges d'animaux et de leurs spermes, embryons, et ovules ;

Vu l'arrêté  du  7  décembre  2016  relatif  à  certaines  mesures  de  surveillance  et  de  lutte  contre  la
tuberculose lors de la mise en évidence de cette maladie dans la faune sauvage ;

Vu l'avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail en
date du 8 avril 2011 ;

Vu l'avis des membres du comité national de pilotage de la lutte contre la tuberculose bovine en date du
13  juin  2013  et  les  campagnes  de  dépistages  actées  par  note  de  service  en  suite
(NS .DGAL/SDSPA/2016-598 du 22/07/2016)

Vu les rapports d'analyses édités par le laboratoire national de référence pour la tuberculose bovine
(ANSES - laboratoire de santé animale de Maison-Alfort) révélant la présence de Mycobacterium bovis
sur  divers  animaux testés  dans  le  cadre  des  dépistages  Sylvatub  sur  plusieurs  communes  du
département de l'Ariège (Liste des communes en annexe 1) et sur des élevages bovins compris dans la
zone d’infection.
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Vu les avis  du 22 mai 2017 du directeur général de l'alimentation (sous-direction de la santé et de la
protection animale) et du directeur de l'eau et de la biodiversité (sous-direction de la protection et de la
valorisation des espèces et de leurs milieux) concernant la délimitation de la zone à risque.

 Considérant la probabilité que la tuberculose bovine soit présente chez d'autres animaux d'espèces de
la faune sauvage vivant dans une zone géographique constituée par les territoires des  communes
infectées  et des communes voisines ;

Considérant que  la  tuberculose bovine  est  une  maladie  commune  à  diverses  espèces  animales,
sauvages ou domestiques ;

Considérant que la tuberculose est un danger sanitaire de 1ère catégorie, et qu'il s'agit d'une maladie à
déclaration obligatoire ;

Considérant que parmi les animaux de la faune sauvage, les sangliers, les cervidés et les blaireaux
sont les principales espèces animales susceptibles de révéler une contamination par tuberculose ;

Considérant le risque de transmission de la tuberculose des bovins aux animaux de la faune sauvage
et des animaux de la faune sauvage aux animaux domestiques ;

Considérant la nécessité de prévenir la circulation de la tuberculose au sein des animaux de la faune
sauvage ;

Considérant la  situation  exposée par  la  directrice départementale  de la  cohésion  sociale  et  de la
protection des populations du département et la nécessité d'agir ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture;

ARRÊTE :

Chapitre I : Déclaration d'infection

Article 1 

Les  blaireaux et  sangliers trouvés morts  ou dépistés dans le  cadre des campagnes de dépistages
Sylvatub susmentionnées (Voir liste jointe en annexe 1)  pour lequel un rapport d’analyses a révélé la
présence de Mycobacterium bovis sur divers organes prélevés sont déclarés "infectés de tuberculose
bovine".

Chapitre II  : Définition de la zone à risque faisant l’objet des mesures de surveillance et de
gestion du présent arrêté

Article 2 

Le présent arrêté a pour objet de surveiller et de prévenir l'éventuelle transmission de la tuberculose
bovine au sein de la faune sauvage dans une zone périphérique au point de découverte des animaux
infectés de la faune sauvage. Cette zone comprend toutes les communes concernées par la découverte
d’un foyer d’infection, ainsi que leurs communes limitrophes qui constituent ainsi la zone dite d’infection.
Une deuxième zone périphérique,dite zone tampon, est définie autour de la zone d’infection, constituée
d’une à deux communes selon l’importance de leur superficie et les contours des bassins cynégétiques.
La zone à risque est constituée de l’union de la zone d’infection et de la zone tampon, en tenant compte
de la présence éventuelle d’élevages bovins infectés de proximité. 
Cette zone à risque est placée sous la surveillance sanitaire de la directrice départementale en charge
de la protection des populations.
Les animaux de la faune sauvage concernés sont prioritairement les sangliers (Sus scrofa), les cervidés
(cervidae) et les blaireaux (Meles meles).
La liste des communes concernées est définie en annexe 2. Cette liste est  mise à jour  régulièrement
par la DDCSPP en fonction des nouveaux cas détectés et tenue à disposition des intéressés.
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Chapitre  III  :  Mesures  de  surveillance  en  zone  à  risque  et  pour  les  élevages  en  lien
épidémiologique

Article 3 

Au sein de la zone à risque définie à l'article 2, sont soumises à déclaration obligatoire auprès de la
DDCSPP : 

- la détection de toute lésion suspecte de tuberculose chez tout animal d’une des espèces citées à
l'article 2 soumis à l'examen initial  de la venaison tel  que défini  par l’arrêté du 18 décembre 2009
susvisé ;
- la découverte de tout cadavre animal de ces mêmes espèces qui n'a pas été tué en action de chasse ;
- l'utilisation par des bovins  de pâtures situées en zone a risque. Les exploitants dont le siège social
n’est pas en zone à risques, mais qui mettent en pâture des animaux en zone d’infection sont  tenus de
se  faire  connaître  à  la  DDCSPP du  siège  de  l'exploitation  afin  que  les  mesures  nécessaires  de
prévention et de surveillance leur soient éventuellement  prescrites. 

Article 4 

Des investigations épidémiologiques sont à réaliser sur la zone définie dans l'article 2. Elles consistent
notamment à réaliser des prélèvements aux fins d'analyse sur des sangliers, des cerfs élaphes et des
blaireaux. Ces mesures s'appliquent à la fois aux populations des milieux ouverts et aux populations
présentes dans les parcs et enclos de chasse.

Les objectifs de prélèvements sangliers, cerfs et blaireaux seront établis avec l'appui de l'animateur
national du dispositif Sylvatub (sylvatub@anses.fr) selon les modalités des notes de service relatives au
dispositif  Sylvatub.

Article 5 : Piégeage des blaireaux

Un  arrêté  préfectoral  ordonnant  des  chasses  particulières  fixe  les  modalités  de  prélèvements  des
blaireaux dans les zones soumises à régulation et/ou surveillance de cette espèce.

Article 6 

Tout  sanglier,  tout  cervidé,  tout  blaireau  trouvé  mort  sur  la  zone  définie  durant  la  période  des
investigations  épidémiologiques  fera  dans  la  mesure  où  l'état  du  cadavre  le  permet,  l'objet  de
prélèvements exploitables en vue d'analyse de recherche de tuberculose bovine.

Article 7 : Elevages de cervidés et de sangliers 

Les  élevages  de  cervidés  et  de  sangliers  situés  en  zone  à  risque  sont  soumis  aux  mesures  de
surveillance suivantes :

a) réalisation  d'une  inspection  post-mortem  renforcée  (ou  autopsie)  en  vue  de  la
recherche de lésion de tuberculose bovine sur tous les animaux abattus ou trouvés
morts dans l'élevage. La DDCSPP est informée en cas de suspicion afin de mener le
diagnostic  de  confirmation  de  la  maladie.  Si  nécessaire,  des  prélèvements
systématiques  ou  échantillonnages,  même  en  l'absence  de  lésions,  voire  la
réalisation d'un dépistage annuel pendant une durée maximale de trois ans avec tout
test de diagnostic ante-mortem approuvé par la DGAL et dont l'usage est validé par
le laboratoire national de référence pour l'espèce considérée,sont demandés   .

b) Sauf  interdiction  formelle  de  mouvements  prise  par  arrêté spécifique,  en cas de
mouvement en vue du transfert d'animaux vers un élevage de gibier de catégorie A
ou en vue du lâcher, obtention d'un résultat négatif à un test de dépistage approuvé
par la DGAL et dont l'usage est validé par le laboratoire national de référence pour
l'espèce considérée, dans les trente jours précédant le mouvement ; en l'absence de
test approuvé,  les mouvements pourront  être autorisés au vu des résultats de la
surveillance prévue aux alinéas précédents. 

Dans le cas où l'enquête épidémiologique a identifié des mouvements d’animaux avec des élevages de
cervidés et de sangliers ou des territoires de chasse à l'extérieur de la zone à risque définie, la DGAL
est informée et repercute cette information aux départements concernés. Ces élevages ou territoires de
chasse  peuvent  alors  être  soumis  par  le  préfet  de  leur  département  d’implantation  à  des  arrêtés
préfectoraux de mise sous surveillance.
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Article 8 : Élevages de bovin

Les élevages de bovins dont les pâtures ou les bâtiments sont situés dans la zone à risque définie à
l'article 2 feront l'objet de mesures de dépistage fixées dans un arrêté préfectoral spécifique.

Chapitre IV : Mesures de prévention et de lutte

Article 9 : Mesures complémentaires

Les mesures complémentaires de prévention et de lutte feront l’objet d’un arrêté complémentaire après
consultation  du  Comité  régional  d’orientation  des  politiques  sanitaires  animales  et  végétales
( CROPSAV) et de la Commission Départementale de la Chasse et de Faune Sauvage (CDCFS).

Chapitre V : Mesures administratives

Article 10 : Mises a jour de l’arrêté portant définition de zones d’infection

La liste des communes concernées par la zone à risque  est  mise a jour  régulièrement par la DDCSPP
en  fonction  des  nouveaux  cas  détectés  et  tenue  a  disposition  des  intéressés.Toutefois,  en  cas
d’évolution importante ou inattendue, lors de toute nouvelle mesure de prévention ou de lutte qui serait
actée par les partenaires, ou a minima une fois par an, un nouvel arrête de zonage sera pris pour
récapituler les évolutions apportées à la zone à risque .
Le directeur de l'agence régionale de santé est informé en parallèle de l'existence d'une zone infectée
de tuberculose par la DDCSPP.

Article 11 : Délais et voies de recours

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique adressé au
Ministère en charge de l’agriculture, 
- soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 12 : Mesures exécutoires

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Saint-Girons, le commandant du groupement
de gendarmerie, les maires des communes concernées, la directrice départementale de  la cohésion
sociale et de la protection des populations, le directeur départemental des territoires, le chef du service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, les lieutenants de louveterie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Foix, le 8 juin 2017

Signé

Marie Lajus
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Annexe 1 : Liste des prélèvements positifs au 15/04/2017.

A- Blaireaux :

Insee Communes
2012-
2013

2013-
2014

2014-
2015

2015-
2016

2016-
2017 Total

09073 CAMARADE   1 1

09181 LE MAS D' AZIL   1 1

B : Sangliers : 

Insee Communes
2012-
2013

2013-
2014

2014-
2015

2015-
2016

2016-
2017 Total

09073 CAMARADE   1 1
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Annexe 2 : Liste des communes concernées au 15/04/2017 :.

A_Zone d’infection : 

ALLIERES LA BASTIDE DE BESPLAS

BORDES SUR ARIZE LE MAS D'AZIL

CAMARADE
MAUVEZIN DE SAINTE-
CROIX

CAMPAGNE SUR ARIZE MERIGON

CLERMONT MONTESQUIEU AVANTES

DAUMAZAN SUR ARIZE MONTFA

DURBAN SUR ARIZE MONTSERON

FORNEX SABARAT

GABRE THOUARS SUR ARIZE

B _Zone tampon

AIGUES JUNTES MERAS

CARLA BAYLE MONTARDIT

CASTELNAU-DURBAN MONTEGUT-PLANTAUREL

CASTERAS MONTJOIE EN COUSERANS

CASTEX PAILHES

CONTRAZY RIMONT

LA BASTIDE DE SEROU SIEURAS

LANOUX SAINTE-CROIX VOLVESTRE

LASSERRE SAINTE-SUZANNE

LESCURE SAINT-YBARS

LEZAT SUR LEZE
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